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Améliorer le déroulé de carrière
Sup’Recherche-UNSA estime qu’il est urgent de réviser les grilles indiciaires des personnels de 
l’Enseignement supérieur. Concernant les enseignants affectés dans l’Enseignement supérieur 
nous estimons que la carrière des enseignant.e.s du Supérieur doit être plus fluide, notamment 
pour ce qui concerne :

● les changements d’échelon (rendez-vous de carrière)
● les changements de grade (passage à la hors classe et à la classe exceptionnelle).

En outre, il ne faut pas que les rémunérations des enseignants du Supérieur soient inférieures à 
celles de leurs homologues exerçant dans des établissements de l’éducation nationale par 
exemple en CPGE.

Sup’Recherche-UNSA demande :
● Un meilleur cadrage national pour les rendez-vous de carrière des enseignants du 

Supérieur qui prennent mieux en compte les spécificités de leurs missions.
● Une amélioration de l’avancement des enseignants du Secondaire affectés dans le Supérieur 

pour qu’il soit équivalent à celui des collègues affectés dans le Secondaire. (motion de congrès 
2023)

● Une augmentation du contingent de classe exceptionnelle pour les enseignants du 
secondaire affectés dans le supérieur. (motion de congrès 2023)

« Les PRAG et PRCE sont nombreux à s’impliquer dans la recherche, en plus de l’enseignement. 
Pour Sup’Recherche-UNSA, le fait de publier, de communiquer, de participer à l’organisation 
de colloques ou de rencontres entre chercheurs, etc., d’être actif en recherche, doit être pris 
en compte. Cela doit avoir des incidences sur l’évolution de leur carrière. » (Motion de congrès 
Sup’Recherche-UNSA 2023, p.9)

Les propositions 
de Sup’Recherche-UNSA
pour améliorer la carrière

des enseignants du Supérieur 
Sup’Recherche-UNSA fait le pari la négociation avec le Ministère pour obtenir, à 
travers un ensemble de textes règlementaires, une meilleure reconnaissance des 
missions qu’ils accomplissent au service de l’Enseignement supérieur public.
Vous trouverez dans cette publication spéciale du SupR’INFO quelques-unes des 
propositions que nous faisons au Ministère en faveur des « ESAS ».
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Une meilleure rémunération des 
heures complémentaires
Dans l’Enseignement supérieur, une heure TD complémentaire est rétribuée 43,5 € brut ce qui 
correspond à 1 h ce cours plus 3 heures de travail annexe : préparation, corrections, rencontre 
des étudiants… soit 10,87 €/heure de travail ce qui est en dessous du SMIC horaire (11,88 € 
au 1er novembre 2024) !
Outre la différence avec le taux pratiqué dans le Secondaire pour Sup’Recherche-UNSA, cela 
ne permet pas de reconnaître le niveau et les qualifications requises pour enseigner aux 
étudiants.
● Sup’Recherche-UNSA demande donc une réévaluation notable du taux de 

rémunération de l’heure complémentaire dans le Supérieur pour que soit pris en 
compte non seulement le face-à-face pédagogique, mais aussi que l’ensemble des tâches 
afférentes soient rétribuées. Lors de rencontres bilatérales avec la DGRH lors de la 
mandature précédente, multiplier par 3 ou 4 le taux actuel ne semblait pas inconvenant. 

Mise en œuvre de nos propositions
Nous demandons au Ministère que la mise en œuvre de ces dispositions fasse l’objet de 
lignes directrices de gestion ministérielles, prises après avis du comité social d’administration 
ministériel. 

Ces lignes directrices peuvent être précisées par des lignes directrices au niveau des 
établissements, prises après avis de leur comité social d’administration et approbation de leur 
conseil d’administration.
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